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Un soutien avant 
tout stratégique

D
epuis près d'une décennie, 
les milieux économ iques 
et les partis bourgeois pei
gnen t en noir l'avenir de 

l'AVS. Forts d 'une évolution dé
m o g ra p h iq u e  défavorab le  -  
vieillissement de la population et 
diminution de la proportion d'ac
tifs, ils prédisent l'effondrement 
inéluctable de la poutre maîtresse 
de la sécurité sociale. D'où l'impé
rieuse nécessité, selon eux, de rele
ver l'âge de la retraite et de renon
cer à améliorer les prestations. Et 
l'exigence de concevoir toute ré
forme dans le strict respect de la 
neutralité des coûts.

La récession économ ique  qui 
s'installait durablement semblait 
d o n n e r  ra iso n  à 
ce m a u v a is  a u 
gures: le fonds de 
réserve de l'AVS -  
l 'é q u iv a le n t  des 
p re s ta t io n s  v e r 
sées en  u n  an  -  
était descendu au-dessous du ni
veau fixé par la loi. Cette vision 
catastrophiste inquiète sérieuse
m e n t  la p o p u la tio n .  Parmi les 
jeunes  actifs, n o m b re u x  so n t  
ceux qui doutent de pouvoir tou 
cher un  jour leur rente.

Or, la reprise économique nous 
rappelle opp o rtu n ém en t que la 
santé  de l'AVS d épend  é tro ite 
m en t de la croissance, de l 'em 
ploi et de l'évolution des salaires, 
puisque les rentes sont financées 
aux trois quarts  par les co tisa 
tions. En effet, aujourd 'hui, les 
com ptes de l'AVS o n t qu itté  le 
rouge et les prévisions de crois
sance pour les prochaines années 
garantissent l'équilibre financier 
de l'institution, au po in t qu 'on  
évoque l'idée de renoncer à un  
nouveau point de TVA.

Le débat sur la 11e révision de
vrait donc se dérouler dans un  
climat plus serein. Pourtan t les

Les comptes de l'AVS 
ont quitté le rouge

oiseaux de m a lh eu r  p e rs is ten t 
dans un  pessimisme de com m an
de. Ainsi le m odèle de retraite  
p roposé  par  le Conseil fédéral 
n 'o f f re  q u 'u n e  f lex ib il i té  
il lu so ire : seules les pe rsonnes  
disposant d 'u n  revenu suffisant 
p o u r r o n t  en  bénéf ic ie r .  C 'e s t  
bien le signe que derrière le souci 
de l'avenir financier de l'AVS se 
cache le refus d 'une élémentaire 
équité sociale.

Personne ne peut contester la 
choquante inégalité d'espérance 
de vie se lon  le m é tie r  exercé. 
Une inégalité qui dem ande cor
rection par le droit à une retraite 
anticipée pour celles et ceux que 
le travail a prém aturém ent usés.

A ce t égard , le 
critère de la durée 
de la vie active, 
tel que l'a propo
sé le c o n se i l le r  
national Rossini, 
paraît le plus per

tinent.
Les deux initiatives populaires 

p o u r  u n e  re n te  de re t ra i te  à 
62 ans, soumises en votation le 
26 n o v em b re  p ro c h a in ,  parce 
qu'elles ouvrent indistinctement 
le droit à une retraite précoce, ne 
r é p o n d e n t  pas p le in e m e n t  à 
cette exigence de flexibilité. Elles 
m ériten t p o u r ta n t  d 'être soute
nues afin de manifester notre in 
satisfaction à l'égard du projet de 
11e révision.

Pour le surplus, le déb a t sur 
l'âge de la retraite ne devrait pas 
faire oublier un  combat prioritai
re, celui de l 'am é lio ra t io n  des 
conditions de travail, -  durée, ré
m u né ra tion , organisation , for
mation -  pour que le m ot travail 
fasse oublier que son étymologie 
s ign if ie  to r tu re .  C ar jam ais  
l 'abaissem ent de l'âge de la re
traite ne compensera une vie de 
labeur inhumain. JD



DOSSIER DE L'ÉDITO

De la fragilité des prévisions 
économiques
Les autorités on t un devoir de prudence, m ais pas une obligation de 
pessim ism e; en fait, souvent leurs projections son t intéressées.

L
e s  r a p p o r t s  d u  groupe de travail de 
l'administration fédérale sur le fi
n a n c e m e n t  des a ssu ran ces  so 
ciales (IDA-Fiso) on t privilégié un 

scénario  de faible croissance é co n o 
m ique . O n sen t dans  ce c h o ix  l ' i n 
fluence de la mauvaise conjoncture des 
années n onan te . Le scénario de réfé
rence prévoit une croissance annuelle 
de 1,3% et une augm entation annuelle 
des salaires de 1% jusqu'en 2010.

En 1978 déjà, l'OFAS avait péché par 
pessimisme. A la suite de la forte réces
sion des années 1974-1975, il avait 
pronostiqué un  déficit d 'un  milliard de 
l'AVS pour 1990. Or en 1990, le com p
te de l'AVS a affiché un  boni de près de 
2 milliards.

Parlons d'argent

Le discours misérabiliste du Conseil 
fédéral et des partis bourgeois, dès lors 
qu'il est question d'assurances sociales, 
tranche crûm ent avec la largesse des 
mêmes quand  il est question d'alléger 
les impôts ou de doter l'armée d 'équi
pements dont personne, à vue hum ai
ne, ne peut présenter le débu t d 'une  
justification. La renonciation  aux ca
deaux fiscaux proposés par Villiger fi
nancerait plus que largement la rente 
de retraite à 62 ans.

Pourtant la question du financement 
à long terme de l'AVS ne peut être trai
tée à la légère. Sensible à la conjonctu 
re et à la démographie, le système qui 
a prévalu jusqu'ici -  f inancem ent par 
p ré lèv em en t sur les salaires -  devra 
peu t-ê tre  être m odifié  dans le fu tu r  
pou r que l'AVS dispose d 'u n e  assise 
plus solide. Une con tribu tion  sociale 
généra lisée , p ré levée  sur to u te s  les 
formes de revenu, traduirait mieux que 
m ain tenant la contribution de toute la 
richesse du pays à l'effort de solidarité 
sociale.

Une étrange procédure

La réforme de la Constitution fédéra
le, adop tée  en  avril 1999, v isa it en  
priorité à rendre plus lisible la charte 
fondamentale. Exercice raté si les deux 
initiatives pour une rente de retraite à 
pa rtir  de 62 ans son t acceptées. En 
effet, la Constitution serait alors com 
plétée à son article 112 par deux ali
néas presque semblables. Le Conseil fé
déral a estimé que les deux textes sont 
compatibles et que leur coexistence ne 
poserait pas de problème d 'interpréta
tion . Pourtan t la loi sur les rapports 
en tre  les conseils s tipule  sans é q u i 
voque que plusieurs initiatives portant 
sur la même matière doivent être trai

tées et soumise à la votation successi
vement.

On retrouve la même confusion pro
cédurale du côté des initiants. Si l 'on 
peut encore comprendre que la Société 
suisse des employés de commerce et les 
Verts n 'a ient pas pu s'entendre sur une 
initiative commune, il est inadmissible 
que ces deux organisations persistent à 
m aintenir chacune leur proposition au 
stade de la votation populaire, avec le 
risque de diviser les suffrages. Le retrait 
de l 'une  des deux initiatives n 'au ra it 
pu  que renforcer l 'ob jec tif  co m m u n  
poursuivi. jd

Une pléthore 
de projets

Lf AVS i n s p i r e  p a r t i s  et organisations. 
En effet, les deux  in itia tives sou 

mises au peuple le 26 novem bre font 
partie d 'u n  bouquet de propositions, 
formulées ou en préparation.

Les Verts suggèrent de financer les 
assurances sociales par u n  im pô t sur 
les én e rg ie s  n o n  re n o u v e la b le s  et 
l'électricité. Leur initiative « Pour ga
rantir l'AVS -  taxer l'énergie et non  le 
travail» a abouti mais n 'a  pas encore 
été traitée par le Parlement.

L'UDC vient de déposer une initiati
ve pour affecter au fonds AVS les ré
serves d'or excédentaires de la Banque 
n a tio n a le . Au p r in tem p s , ce parti  a 
ten té  de se profiler dans la politique 
sociale. Privilégiant la responsabilité 
personnelle, il a suggéré une rente de 
base de 1000 francs, voire même la pri
v a tisa tion  de l'AVS et l 'a b a n d o n  du 
système de répartition au profit de la 
capitalisation. Mais les premiers échos 
furent à tel point négatif, y compris de 
la part des militants, que le parti a mis 
en veilleuse son projet, p référan t se 
concen tre r  sur le th èm e  plus accro 
cheur de l'or de la BNS.

Ce p rin tem ps tou jours, un  com ité 
animé par des personnalités socialistes 
a lancé l'idée d 'une initiative pour as
surer le financem ent de l'AVS par les 
bénéfices de la BNS, un  im pôt fédéral 
sur les successions et la TVA. jd

La 11e révision de l'AVS en bref 
(projet du Conseil fédéral)
• Relèvement échelonné de 2,5% de la TVA pour assurer le financement de 
l'AVS et de l'AI
• Age de la retraite à 65 ans pour les femmes et les hommes
• Droit à la rente de veuve aligné sur celui de la rente de veuf, à savoir 
lorsque l'ayant droit a des enfants de moins de 18 ans
• Adaptation des rentes à l'évolution des prix et des salaires tous les trois ans
• Retraite à la carte avec réduction de la rente selon les principes actuariels 
légèrement corrigés en fonction du niveau de revenu.

Pour contrer l'élévation de l'âge de la retraite des femmes sans mettre en 
péril les progrès de la 10e révision (splitting, bonus éducatif), la gauche poli
tique et syndicale avait lancé une initiative dite de rattrapage (retraite à 62 
ans pour les femmes). Dans le cadre de la campagne de votation, le Conseil 
fédéral avait annoncé une enveloppe de 800 millions de francs pour favori
ser l 'introduction de la retraite flexible lors de la 11e révision. Après le rejet 
populaire de l'initiative, le gouvernement est revenu sur sa promesse et n 'a  
affecté que 400 millions à cet effet.
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RÉFORME DU GOUVERNEMENT

Le Conseil fédéral exhausse 
son trône
Et revoilà une fois de plus, la réforme du Conseil fédéral. Les conseillers hésitent 
entre le recours à un ou deux ministres spécialisés placés sous leur autorité ou 
l'appui d'un ministre délégué, d it  «a lter ego». Présentation e t rappel.

L
e s  c o n s e i l l e r s  f é d é r a u x  sont sur
chargés. Personne n 'en  doute. Ils 
on t des agendas remplis ras-bord. 
On l'imagine. Mais la suroccupa

tio n  n 'e s t  pas un e  ra ison  suffisante 
pour réformer le gouvernem ent; elle 
fait partie du métier, c'est sa noblesse, 
son exigence parfois épuisante, parfois 
droguante.

Si donc on délaisse le critère emploi 
du temps, on observe que les magistrats 
suisses co n n a issen t deux  surcharges 
réelles en fonction du système. Premiè
re m e n t ,  celle  d u  rég im e co llég ia l. 
Chaque décision est réellement soumise 
à l 'ap p réc ia tion  de chacun . Les sept 
font tous ce qui, ailleurs, est la respon
sabilité  p a r ticu liè re  du  p rem ier m i 
nistre. Quand le gouvernement français 
siège deux heures par semaine, person
ne n'imagine qu'il a réellement débattu 
des projets de loi. Au contraire, on fait 
ce crédit au Conseil fédéral. Personne 
n'imagine en France qu 'un  projet a cir
culé préalablement en dehors des m i
nistres directement concernés. En Suis
se, chaque conseiller fédéral est invité à 
s'occuper de « ce qui ne le regarde pas ». 
Deuxième surcharge réelle, les représen
tations à l'étranger. Elles sont d 'autant 
plus nom breuses que dans les autres 
pays les responsabilités gouvernem en
tales sont plus spécialisées.

Le chargé de mission

Chose curieuse, le désir de change
m ent n 'est pas précédé par une analyse 
objective des insuffisances et des avan
tages du  régime actuel. Par exemple, 
un e  des caractéristiques du  système 
suisse est l'émergence d 'une  classe de 
grand commis, certes puissants, mais à 
quelques exceptions près, plus dévoués 
à leur chef et à l'Etat que tentés d 'exer
cer une baronnie de grand féodal. Sans 
changer leur statut de fonctionnaire, 
leur rôle ne devrait-il pas être plus clai
rem ent reconnu et réglé? Pour les re
présentations à l'étranger pourquoi ne 
pas associer les can tons dans les d o 
maines où ils o n t la compétence pre
mière? Le président d 'une  conférence 
des chefs can tonaux  de départem ent, 
dans la mesure où il est élu pour ses 
qualités et non  pas par tournus, peut 
aussi représenter les autorités suisses et 
rendre compte au Conseil fédéral. Bref 
il pourrait y avoir autant d'originalité 
et d 'im agination  créatrice à restaurer 
intelligem m ent qu 'à  discuter de n o u 
veaux organigrammes.

Les ministres délégués

Le Conseil fédéral propose com m e 
un e  des d eux  varian tes  possibles la 
création de ministres délégués. Ils au 
raient, au nom bre de un  ou deux par

d ép a rtem en t,  la responsab ilité  d 'u n  
secteur précis, d 'un  grand service, par 
exemple l'agriculture, la justice, etc. Ils 
dépendraient du conseiller fédéral res
ponsable et ne participeraient pas, sauf 
s'ils sont d irectem ent concernés, aux 
délibérations du Conseil fédéral.

Cette formule est boiteuse, dans la 
mesure où elle tente d'éviter l'augm en
tation du nom bre des conseillers fédé
raux, tou t en  déléguant des tâches à 
des responsables politiques. Elle réitè
re, sous une autre dénom ina tion , les 
difficultés des secrétaires d'Etat dont le 
peuple  n 'a  pas voulu. Elle rend  p ro 
bables les conflits d'influence entre les 
ministres et les grands commis. Enfin, 
fondam enta lem ent, elle im pliquerait 
une présidence renforcée, or le Conseil 
fédéral n 'en  veut pas.

L'alter ego

Non sans surprise nous avons vu le 
Conseil fédéral retenir cette proposi
tion que nous avions défendue en son 
temps. Elle prévoit que le conseiller fé
déral pourrait être accom pagné d 'u n  
m in is t r e  q u i se ra it  son  h o m m e  de 
confiance, à qui il pourrait déléguer, à 
sa convenance, des tâches politiques 
dans la gestion de son département.

Mais quel serait le rôle de cet «alter 
ego», éminence qu 'on  sort de l'ombre 
grise, mais qui ne devra pas «faire de 
l'ombre»? Com m ent éviter qu'il n 'ap 
paraisse com m e un  secrétaire général 
politique ou u n  super-conseiller per 
sonnel ou un  Monsieur (Madame) voix 
de son maître?

La seule d é f in it io n  claire est celle 
d 'u n  chargé de m ission. C 'est-à-dire 
que le ministre n 'agit que sur un  ordre, 
écrit, du conseiller fédéral définissant 
la mission qui lui est confiée. Cet ordre 
de mission est indispensable à l'égard 
de l 'a d m in is t ra t io n ;  elle est requise 
pour que le Parlem ent puisse exercer 
son contrôle.

Si le Conseil fédéral veut innover, se 
d éch a rg e r  u n  peu  sans m o d if ie r  sa 
structure collégiale, cette formule est la 
meilleure, originale, inédite dans l 'o r
ganisation politique. ag

C h a r g é s  d e  m i s s i o n .  Cela signifie ceci. Ils reçoivent de leur chef de Dépar
tem ent ou du Conseil fédéral un  ordre de mission. Cet ordre peut être 

banal: conduire une délégation à telle conférence internationale ou même, 
plus modeste encore, représenter le chef du Département à telle manifesta
tion. Il peut être lourd de responsabilité: mener à bien telle réforme jusque 
devant le Parlement. L'essentiel, c'est que le chargé de mission n 'a it pas de 
compétence sans un  ordre de mission qui précise devant qui il est respon
sable, et quelle est l'échéance fixée pour l'accomplissement de ce mandat.

Cette formule aurait des avantages multiples. Le premier, d'établir une clai
re régulation des responsabilités et des compétences. Le Parlement pourra 
exercer son contrô le  cla irem ent à partir de m andats  rendus publics. De 
même, pas d 'équivoque pour l'administration qui saura où commence, où 
s'arrête sa subordination. Mais surtout l'échéancier introduira plus de lisibili
té politique; il y aura obligation à la fois de définir l'objectif et de fixer un 
terme de réalisation. Ce serait en soi un  renouvellement politique. »

Paru dans DP, le 29 juin 1995.
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POLITIQ UE VA UDOISE

La fonction publique n'est plus 
ce qu'elle était
Le 26 novembre 2000, le 

peuple suisse se prononcera 

sur l'abolition du s ta tu t  de 

fonctionnaire fédéral; 

le 4 m ars 2001 le peuple 

vaudois répondra à la même 

question pour les 

fonctionnaires cantonaux. 

Mais sans attendre ces 

consultations populaires, 
la réforme de la fonction 

publique est déjà largement 
réalisée. Le SCRIS, le service 

vaudois de la statistique  

détaille *  les profondes 

m utations de
l'adm inistration cantonale. 

Il y  a de moins en moins de 

fonctionnaires.

/ E t a t  d e  V a u d  e s t  l e  p l u s  g r a n d

Li employeur du canton. Il occupe 
24000 salariés contre  6300 en 
1956. La m u l t ip l ic a t io n  par 

quatre des effectifs traduit la diversifi
cation des tâches de l'Etat et accom 
pagne lo g iq u em en t la croissance de 
l'économ ie. La progression des effec
tifs, très v ive  p e n d a n t  le b o o m  de 
l'après-guerre, s 'est p rogressivem ent 
tassée.

Années 60 
Années 70 
Années 80 
Années 90

+ 4% 
+ 3% 

+ 1,7% 
+ 1 ,1 %

La m oyenne des années 90 est le ré
sultat de mouvements contradictoires. 
Au début de la décennie, et pour tenter 
de maîtriser ses déficits, l'Etat, par son 
bouquet d'orchidées, a donné un coup 
de frein à l 'augm entation des effectifs. 
Il a dû  rap idem ent rectifier le tir dès 
1995. Des em plois nouveaux  é ta ien t 
indispensables: dans les écoles pour ré
pondre au baby boom  des années de 
prospérité; pour créer des offices régio
n a u x  de p lacem en t pou r chôm eurs . 
L'embellie conjoncturelle que nous vi
vons actuellem ent remet en question 
les emplois dans les offices.

Enseignants et soignants

La fo n c tio n  pub lique  vaudoise est 
m a jo r i ta i re m e n t  com posée , à 55% , 
d 'e n s e ig n a n ts  e t de so ig n a n ts .  Il 
convient donc de tuer définitivement 
l'image stéréotypée de l'employé d'Etat 
ex erçan t des tâches adm in is tra tives  
derrière les murs du Château. La p ro 
gression des effectifs dans les écoles et 
les hôpitaux a contribué à féminiser la 
fo n c tio n . M ajorita ires dès 1995, les 
femmes représentent aujourd'hui 51% 
des effectifs. Conséquence directe de 
cette évolution, un  tiers du personnel 
de l'Etat est employé à tem ps partiel, 
avec une grande différence en tre  les 
sexes. 86% des hom m es sont engagés à 
p le in  te m p s  c o n tre  5 0 %  p o u r  les 
femmes.

Fonctionnaires minoritaires

La statistique peut avoir un  contenu 
p o li t iq u e  d é to n a n t .  Les chiffres du 
SCRIS n o u s  ré s e rv e n t  u n e  p e t i te

bombe. Le statut de fonctionnaire, qui 
est remis en cause dans la réforme vau
doise, ne s'applique plus qu 'à  une m i
norité. Seuls 44% des salariés de l'Etat 
sont au bénéfice d 'une nom ination dé
finitive. La p ro p o rtio n  baisse m êm e 
jusqu'à 38% pour les femmes qui sont 
nom breuses à travailler à tem ps par
tiel.

La m o it ié  des e n g a g e m e n ts  n o u 
veaux se fait par u n  con tra t de droit 
privé. Les hospices can tonaux  qui re
crutent près d 'un  quart des nouveaux 
salariés du secteur public n 'oc tro ien t 
plus aucun poste de fonctionnaire de
puis p lusieurs années. En revanche, 
to u s  les n o u v e a u x  g e n d a rm es  so n t 
fonc tionna ires , p ro b ab lem en t parce 
qu 'ils  in ca rn en t l 'idée trad itionne lle  
du serviteur de l'Etat détenteur de l'au 
torité publique.

A l 'exception  notoire  des forces de 
l'ordre, le corps des fonctionnaires se 
vide de l'intérieur par la nouvelle pra
tique d 'engagem ent des autorités. En 
proposant sa refonte du statut du per
sonnel de l'Etat, le gouvernement veut 
donc systématiser une pratique désor
mais majoritaire. Bien qu'elle n 'a it été 
votée n i par le Parlem ent, n i  par le 
peuple, la réforme est déjà plus qu 'à  
moitié réalisée ! at

*N um erus , C o u rr ie r  s ta t i s t iq u e
octobre 2000 et www.scris.vd.ch

Tour de piste

Z u r i c h :  l a  c h a î n e  Nordsee a o u 
vert son premier restaurant de 

produits  de la pêche. Aura-t-elle 
plus de succès que la chaîne KFC 
qui se concentrait sur le poulet et 
qu i existe p resque p a r to u t  mais 
plus en Suisse? Une constatation: 
sur les tables, la recom m andation 
de ne pas fumer est en allemand et 
en  ang la is  « Please don 't smoke, 
Thank you». Tout près, le bar à 
l'enseigne du quotidien gratuit Zu
rich Express s'appelle «News» et la 
quittance précise « Thanks see you ». 
Le journal, qui est égalem ent la 
feuille officielle communale, n 'h é 
site pas à utiliser des titres comme 
«Express news», «Zurich news» et 
«Email». cfp
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SALAIRES MINIMAUX

CCT et mesures d'accompagnement
L'Union syndica le  su isse renonce pou r l 'in s ta n t à lancer une procédure  
législative pour des salaires m inim aux. Explications.

E
n  j a n v i e r  1999, l'Union syndicale 
suisse sonne l'alarme. Un rapport, 
publié par l'économiste genevois 
Yves Flückiger, présente des résul

tats inquiétants: en 1997, une personne 
sur cinq touche un salaire qui ne dépas
se par 2100 francs. Les nouveaux défa
vorisés sont ceux et surtout celles qui 
travaillent invo lon ta irem ent à temps 
partiel et qui tom bent en dessous de la 
barre des 2100 francs. L'Union syndica
le e s tim e que  250 000 salariés so n t 
contraints à un  horaire réduit.

Des résultats confirmés par la suite 
par l 'O ffice fédéral des s ta tis tiques. 
Une année plus tard, en janvier 2000, 
il publie lui aussi le niveau m oyen des 
salaires en Suisse. Alors que les secteurs 
p ro fe s s io n n e ls  les m ie u x  payés -  
banques, assurances, énergie, chimie -  
rém unèrent leurs salariés à la hausse, 
les travailleuses et les travailleurs de la 
v en te , de l 'h ô te l le r ie  o u  d u  tex tile  
connaissent une baisse de leur salaire, 
d 'environ 2%. Et, ajoute l'économiste 
Yves Flückiger, si les salaires qui sont 
to u t  en  bas de l'échelle  ne so n t pas 
majorés, le réservoir de la relance éco
n o m iq u e  n e  sera pas e x p lo i té .  Le 
m ain tien  des petits salaires n 'es t pas 
seulement socialement injuste, mais il 
est aussi économ iquem ent absurde. La 
ro ta t io n  d 'u n  p e rso n n e l  fo r te m e n t  
sujet au chômage pourrait être ainsi at
ténuée . En outre , des salaires m in i 
m aux obligatoires n 'auraient pas de ré
percussions négatives sur l 'em plo i -  
sauf chez les jeunes de moins de vingt 
ans. Les entreprises seraient capables 
d 'y  faire face, et ils n 'en tra în e ra ien t  
que des hausses de prix modérées.

Tous les salariés ne sont pas 
couverts par une CCT

L'Union syndicale suisse lance alors 
une  vaste cam pagne pour un  salaire 
m in im u m  à 3000 francs. D 'une  part 
parce que les fruits de la croissance ne 
p ro fiten t pas à tous. D 'autre  part, il 
s 'agit pour les syndicats de m on tre r  
leur volonté d 'ouvrir leurs rangs à de 
nouveaux adhérents. Non plus seule
m en t aux hom m es, salariés à 100 % 
dans des secteurs bien protégés mais 
aussi aux nouveaux travailleurs et tra
vailleuses mal ou pas couverts par une

convention collective de travail ; essen
tiellem ent les femmes, premières vic
times, avec la m ain-d'œuvre étrangère 
des effets de la crise et du chômage. La 
campagne lancée par l'USS récolte un 
large écho tan t auprès de la population 
que des médias. Peu d'explications en 
revanche sur la façon d 'a tte ind re  les 
objectifs; mais est envisagée l'inscrip
tion dans la loi d 'un  salaire minim um .

A ujo u rd 'h u i p o u rtan t,  l'assem blée 
des délégués de l'Union syndicale suis
se a décidé que la revalorisation des sa
laires m inim aux ne serait pas engagée 
dans le cadre d 'u n e  in itia tive  pa rle 
mentaire. Est-ce à dire que les syndi
cats renoncent à poursuivre l'offensive 
engagée depuis deux ans? Et cela sa
ch an t q u 'en  Suisse, plus de 50%  des 
salariés ne sont pas sous le parapluie 
contractuel?

Un pari pragmatique

C'est qu'entre-temps, les accords b i
latéraux sont passés par là. Les mesures 
d 'a c c o m p a g n e m e n t ,  a r ra c h é es  au 
Conseil fédéral et aux associations pa
tro n a le s  la issen t  espérer u n e  n e t te  
amélioration de la protection des tra 
vailleurs.

Rappelons que les mesures d 'accom 
pagnement, acceptées par le peuple en 
juin 2000, prévoient de modifier, dès 
janvier 2001, le Code des obligations 
ainsi que la Loi fédérale perm ettant de 
donner force obligatoire générale aux 
contrats collectifs de travail. Syndicats, 
pa trons  et can to n s  son t chargés dès 
lors de m ettre  sur pied des com m is 
sions tripartites qui auraient pour rôle 
de contrôler le marché du travail, et en 
particulier les secteurs professionnels 
n o n  conventionnés et qui p ratiquent 
la sous-enchère salariale. En cas d'abus 
répétés, le Code des obligations permet 
de fixer, sur proposition de la commis
sion, u n  salaire m in im um . Deuxième 
in s tru m e n t ,  les p rocédures  v isan t à 
rend re  ob ligato ires  les c o n v e n tio n s  
collectives de travail; les cond itions 
d 'e x te n s io n  d u  c o n tra t  d e v ie n n e n t  
ainsi m o ins con tra ig n an tes  pour les 
syndicats.

L'Union syndicale suisse parie donc 
sur le partenariat social existant et sur 
l'application des mesures d 'accom pa

gnem ent pour lutter contre les salaires 
minimaux.

Un pari avant tout pragmatique. Un 
salaire m inim um  unique n 'aurait aucu
ne chance de passer la rampe du Parle
m ent. Ou alors de façon insatisfaisante 
-  qui dem anderait 3000 fr. se verrait 
octroyer 2700 ou 2800 fr. par exemple. 
Il r isquera it fo rt en  p lus d 'ê tre  pris 
comme valeur de référence, au nom  de 
laquelle on pourrait s'opposer au relè
vem ent de salaires restés trop faibles.

D'autre part, une procédure législati
ve pourrait inciter les cantons, qui déjà 
manifestent un  intérêt plus que réservé 
pour la mise en  application  des m e 
sures d 'accompagnement, à attendre et 
à voir venir.

Enfin, les syndicats tiennen t ainsi à 
garder leurs prérogatives et à ne pas lâ
cher un  peu de leur pouvoir à un  Parle
m ent dont, à juste titre, ils se méfient.

Reste b ien  sûr à s 'in terroger sur la 
force des syndicats à se mobiliser, dans 
la durée, autour du salaire m inim um  et 
à se battre pour que soient appliquées 
les mesures d 'accom pagnem ent. Pour 
b eaucoup  de salariés, l 'e n je u  est de 
première im portance ; pour les syndi
cats, il aura la valeur d 'une épreuve de 
vérité. gs
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RECHERCHE SCIENTIFIQUE

De utilitate
La recherche scientifique 

doit savoir se vendre. Ainsi 
des trois prix Nobel 

récompensés pour leurs 

travaux sur la m aladie  

d'Alzheimer. L'un des trois 

seulement a fa it avancer de 

manière significative la 

compréhension de cette 

maladie.
Plaidons non seulement 

pour l'u tilité de la recherche 

scientifique m ais aussi pour  

la curiosité.

L
e s  N o b e l  2000 de m édecine o n t 
é té  a t t r ib u é s ,  se lo n  les m a n 
ch e tte s  des jo u rn a u x , à d 'ém i- 
nents chercheurs don t les travaux 

on t fait progresser de manière signifi
cative la com préhension  et le tra ite 
m e n t  des m alad ies  de P ark inson  et 
d'Alzheimer. Demi-vérité. Des trois no- 
bélisés, seul C arlsson , célèbre pou r 
avoir dém ontré que la dopamine était 
un  neurotransmetteur en bonne et due 
forme, a contribué directement à la dé
m onstration de la déficience en dopa
mine des parkinsoniens et à la mise au 
point d 'un  traitement.

Les deux  autres, Kandel et Green- 
gard, se sont passionnés toute leur vie 
pour la synapse, ce contact minuscule 
entre cellules nerveuses, lieu de passa
ge et de régulation de l 'in form ation . 
Dans les maladies d 'A lzheim er et de 
P a rk in so n , c o m m e  d a n s  de n o m 
breuses autres, les synapses sont « af
fectées»; mais consacrer sa vie à une 
structure de la taille du millionième de 
mètre et essayer d'extraire le ballet m o 
léculaire complexe qui régit son fonc
t io n n e m e n t  ne signifie pas que l 'o n  
s'est intéressé d irectem ent aux m ala 
dies cérébrales du genre humain.

Le bon usage et la curiosité

A mesure que s'estompe la frontière 
entre recherche fondamentale et appli
quée, se dessine peut-être une  autre, 
qui partage la recherche fondamentale 
entre une recherche inspirée par l'utili
té ou l'usage -« use-inspired  », selon 
l 'e x p re ss io n  co nsacrée  -  e t u n e  re 
cherche anim ée par la curiosité. Les 
deux  «varian tes»  son t b ien  visibles 
dans le m onde de la recherche fonda
m en ta le :  ten te r  de savoir ce qu i ne 
marche pas dans la synapse des schizo
p h rèn es , ou  essayer de co m p ren d re  
com m ent fonctionne en soi la synap
se, c'est utiliser les mêmes techniques, 
les mêmes méthodologies, faire passer 
le même type d'article dans les mêmes 
publications.

Par contre, les différences sont fla
grantes quand  on  parle financem ent. 
Pendant les longues années de vaches 
maigres, une m igration massive de la 
recherche «use-insp ired»  s 'est effec
tuée vers les laboratoires publics; de là 
peut-être l 'habitude de parler «Alzhei- 
mer» dans les dem andes de subsides, 
alors que l 'on  pense « phosphokinases 
synaptiques ».

La lo g iq u e  q u i en  d éco u le ,  c 'e s t  
d'exiger de tous les chercheurs de dé
m o n tre r  l 'u t i l i té  de leur recherche . 
Cette exigence a atteint probablement 
ses lim ites. On se rappelle peut-être  
l 'ind ignation  des chercheurs par rap 
port à u n  article de l 'in itia tive  de la 
protection génétique qui dem andait de 
d é m o n tre r  l 'u t i l i té  des expériences 
transgéniques; ou plus récem m ent le 
révolte des scientifiques indignés des 
program m es-cadre eu ropéens où les 
considéra tions d 'u t i l i té  (im m édiate) 
socio-économique pénalisent les cher
cheurs universitaires.

Il faut réhabiliter celles et ceux qui 
sont mus par la curiosité, avec le risque 
de tomber dans l'ésoterisme, et soute
nir les autres qui, courageusement, at
taquent les m aux de l'hum anité, avec 
de plus grands risques de se retrouver 
les poches vides. Le m élange ici des 
deux genres n 'ap p o rte  pas de clarté. 
Ceux qui semblent réussir à contribuer 
effectivement au traitement des mala
dies sont ceux qui on t conçu dès le dé
part leur recherche fondamentale dans 
cette orientation, à l'exemple du récent 
succès de l'équipe planétaire de Patrick 
Aebischer dans un  traitement prom et
teur de la maladie de Parkinson. Mais 
cette recherche nécessaire n'efface pas 
les efforts de ceux qui passent une vie 
sur un escargot marin parce qu'il possè
de les plus belles synapses (c'est-à-dire 
les plus grosses) sur terre. ge

Post-scriptum

D a n s  u n e  v e i n e  plus légère, zoom 
sur le «IG-Nobel» (jeu de mots 

raté sur ignoble) prix qui récom 
pense chaque année les recherches 
qui ne pourraient ni ne devraient 
être répétées. Le prix de médecine 
de l 'an  2000 a été attribué à une 
équipe hollandaise qui a réussi a 
faire des im ages d 'u n  co ït  ( h u 
m ain) en résonance m agnétique. 
Déception d 'u n  côté, la p én é tra 
tion  n 'ay an t duré, dans les dures 
conditions de l'analyse médicale, 
que quatorze  secondes; satisfac
t io n  de savoir q u 'e f fe c t iv e m e n t 
l'organe pénétran t pénètre et a, à 
ce m om ent, la forme d 'un  boom e
rang  (sic). Q uand  on  ne sait pas 
que faire de l'équipem ent hospita
lier...
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BENEVOLAT

Les désignés volontaires
Redéfinir les rôles entre professionnels e t bénévoles.

C
ELA POURRAIT S'INTITULER le retour 
du bénévole. Certes la Suisse, de 
tout temps, a été un  fief du bé
névolat. Nos clubs sportifs, nos 

fanfares, nos innombrables «sociétés», 
ne pourraient fonctionner sans bonnes 
volontés et m êm e nos parlementaires 
sont censés être partiellement des bé
névoles, des « m ilic ien s» . Voilà des 
mots qui viennent de loin, des libertés 
com m unales du  Moyen Age, de l 'e n 
traide des h ab ita n ts  des bourgs, des 
bourgeois. Ce bénévolat, personne ne 
le remet en question, si ce n 'est dans le 
domaine de l'action politique 

Mais l'autre, le social, les dames pa- 
tronnesses et leurs bonnes oeuvres, les 
soeurs en cornettes soignantes et culpa
bilisantes dans les hospices a été voué 
aux gémonies dans nos belles années 
gauchistes, som m é de disparaître, ce 
qu 'il fit d 'ailleurs largem ent. Et puis 
voilà que le bénévolat social revient, 
plus vigoureux que jamais. Les raisons 
en sont simples: la population vieillit

et le 4e âge a besoin d'être encadré et 
soutenu. Le nom bre de personnes au 
bénéfice de l'aide sociale a explosé et la 
reprise  é c o n o m iq u e  ne résorbe  pas 
l'exclusion. Si la dem ande de soutien 
et d'assistance est grande, l'offre de bé
névoles ne m anque pas non  plus.

Les contre-prestations ten d en t à se 
généraliser. Les objecteurs de conscien
ce doivent effectuer une activité d 'utili
té publique dans un  établissement pen
dant un  temps équivalent à une fois et 
demi la durée du service militaire. Dans 
certains cantons comme Genève, le re
venu m inim um  octroyé aux chômeurs 
en fin de droit les contraint à une acti
vité com pensato ire  dans le dom aine  
non-m archand . A côté des bénévoles 
agissant peu ou prou  par idéal, voici 
donc une nouvelle catégorie qui émer
ge, celle des désignés volontaires.

Certes ceux-ci ne remplacent pas les 
assistants sociaux ou les salariés de la 
san té . Mais o n  c o m p re n d  le f lo t te 
ment, voire l'amertume des profession

HUMEUR__________________________________________________

Retour de voyages

C
e  q u i  e s t  une surprise pour moi, 
presque à chaque fois que j'arrive 
dans un  endroit où je n 'ai jamais 

été auparavant, est qu 'il n 'y  a pas de 
surprise - ou du moins pas le choc, pas 
le bouleversement que j'avais prévu.

A l 'a v a n c e ,  je m 'im a g in e  en co re  
q u 'u n  nouvel endro it sera vraim ent, 
to ta lem en t, nouv eau : rem pli d 'êtres 
humains, de coutumes et d'habitudes, 
de paysages jamais vus, entendus, ex
périmentés. De m on enfance sédentai
re de paysan et de mes lectures de Jules 
Verne, j 'a i gardé le fan tasm e  mi-ef- 
frayant mi-attrayant que l'étranger sera 
vraiment étrange, pittoresque, absolu
m ent exotique.

Mais les êtres hum ains ont, en fait, 
toujours un  corps, deux bras et jambes, 
une tête. Ils on t faim com m e moi, et 
m an g en t (lorsqu'ils le peuvent) p lu 
sieurs fois par jour. Ils agissent, bien ou 
durement, les uns à l'égard des autres - 
toujours ensemble, curieux et retenus, 
respectueux et dédaigneux les uns des 
autres. Aucune pratique extra-terrestre

ne v ien t confirm er l 'idée  fa n ta sm a 
tique que, dans un autre pays, je serais 
totalem ent dépaysé.

Q uant aux mers et aux m ontagnes: 
tout beaux qu'ils sont, ils on t été for
més par l'histoire géologique, et sont 
sujets à la m êm e loi de la pesanteur. 
Les plus beaux paysages sont faits de 
lumières, de mers, de pierres, de bâti
m ents ou de forêts qui renouvellent la 
vision, mais ne la changent pas drasti- 
quement.

Une fois que j'ai été déçu (et soulagé) 
par cette découverte qu'il n 'y  a rien ab
so lu m en t n o u v eau  sous le soleil, je 
puis passer à l'autre étape de la décou
verte : les êtres hum ains sont tous sem
blables, mais ils ne sont jamais tout à 
fait semblables. Ce qui est étrange ne 
l 'est que re la tivem ent. Ceux qui me 
son t étrangers m e son t é trangem ent 
proches, et m oi qui suis un  étranger 
pour eux, je ne leur parais pas si é tran 
ge qu 'ils  ne s 'in téressen t pas à moi, 
pour rire ou s'offusquer de mes bizarre
ries, pour me parler ou pour solliciter

nels. Ils sont pris par des tâches haute 
m ent techniques, médicales pour l 'in 
firmière, juridiques ou financières pour 
les travailleurs sociaux; ils doivent sa
voir garder leur distance et c'est le bé
névole, qui est là souvent juste pour 
«discuter» qui apporte un  peu de sup
plém ent d 'âm e et de chaleur et qui au 
fond accapare la récom pense sym bo
lique. Ce désarroi apparaît clairement 
dans le dossier que la revue genevoise 
Repère social consacre au sujet.

L'équilibre semble difficile à trouver. 
Peut-être faut-il admettre une fois pour 
toutes que les gens de la santé ou du 
social ne sont pas là pour être gentils, 
hum ains bien sûr, attentionnés certes, 
mais d 'abord pour être efficaces et pro 
fess ionnels , com m e n 'im p o r te  quel 
b a n q u ie r ,  p lo m b ie r  o u  g e n d a rm e . 
Alors le bénévole pour la chaleur h u 
maine, oui, pourquoi pas, si les rôles 
sont clairement définis. jg

Repère social, hospice général de Genè
ve, octobre 2000.

m on com portem ent de riche consom 
mateur.

En découvrant qu'aucune découverte 
n 'e s t  ru p tu re  absolue, que les d iffé 
rences entre êtres humains, entre envi
ronnem ents, sont innom brables mais 
re la t iv e s ;  en  t r o u v a n t  qu e  je p eu x  
co m m u n iq u er , cah in -caha , avec ces 
autruis, qui sont des étrangers approxi
m a t iv e m e n t  id e n t iq u e s  à m o i, le 
constat qui s'impose, c'est: l'étrangeté 
émerge de la coprésence, et la différen
ce de la ressemblance.

La phobie de l'altérité pose la différen
ce a priori et la rend irrémédiable. Au 
contraire, le charm e du voyage, c'est 
l'amour patiemment élaboré de l'altéri
té. Elles adviennent progressivement, la 
grandeur des paysages, la splendeur de 
mes frères et soeurs humains. L'altérité 
se dégage de la «mêmeté «inattendue. 
La similitude et la dissimilitude varient 
ensemble. Ces étrangers pour lesquels je 
suis un  étranger me m o n tren t que la 
vraie é trangeté  est conquise , et n o n  
constatée a priori. jyp
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CARNET

Chancelier du Reich
homme d'E tat allem and à la fin des annéesRedécouvrir H elm ut Schmidt, 

septante e t pianiste  virtuose.

V
o i c i  q u e l q u e  t e m p s ,  une amie à  

m oi fait l 'a cqu is ition  dans un  
super-marché d 'un  CD consacré 
à  un  concerto  de M ozart pour 

trois p ianos, joué par le P h ilh a rm o 
nique de Londres, avec la participation 
de trois virtuoses allemands.

Peut-être connaissez-vous l'histoire?
Sur l 'enveloppe, la p h o to  des trois 

virtuoses : à gauche et à droite, deux 
nom s de moi inconnus; au centre, un 
dénom m é Helmut Schmidt... D ont la 
p h o to  re ssem b la it  é to n n a m m e n t  à 
l'ancien chancelier de la Bundesrepu- 
blik, le successeur de Willy Brandt, le 
prédécesseur de Kohi!

L'éloge des compagnons 
de route

Je m e suis d it  : Bien. Il y a sans 
doute deux Helmut Schmidt; «ils» au
ront pris dans les archives la première 
photo  venue -  il doit y en avoir d 'in 
nombrables!

Eh bien non: il s'agit bien de l'ancien 
chancelier. Quand, en 1982, il s'est reti
ré de la politique, économiste de for
mation, il a repris son activité de pia
niste! Il faut être Allemand pour être à 
la fois pianiste-virtuose et chancelier!

Comme j'avais lu des articles sur l 'un 
de ses récents livres -  il a beaucoup ér- 
crit -  un  livre don t on  disait qu'il était 
très critique en face de la réunification, 
je me le suis procuré, ainsi que deux 
autres :

Jahrhundertwen.de (en français Tour
n a n t  du  Siècle -  Conversations avec 
Giscard d 'Estaing, Kissinger, Gorbat- 
schow, Helmut Kohi, etc.)

Weggfdhrten (Compagnons de route. 
Souvenirs et Réflexions)

Je dois l'avouer: je n'avais pas beau
c o u p  de s y m p a th ie  p o u r  H e lm u t 
Schmidt! J 'avais co n n u  à H am bourg 
U lrike  M e in h o f ,  q u i n 'é t a i t  pas, à 
l'époque, terroriste, mais pacifiste lu t
tan t de toutes ses forces contre le réar
m em ent allemand.

Or Weggfdhrten est un  livre a d m i
rable: par sa modestie (Schmidt parle 
du  concert de Londres et exprim e sa 
reconnaissance  envers les deux  p ia 
nistes qui on t bien voulu accepter de 
jouer avec un  amateur, lequel avait fait 
un  peu de piano dans sa jeunesse), par 
sa générosité  à l 'égard  de (presque) 
tous ceux qu'il a rencontrés. Et ce sont 
Anouar El Sadate, le Premier égyptien, 
Prix N obel de la Paix, assassiné en  
1981 par l 'un  des siens; le peintre Ko-

koschka, auquel il rend visite à Ville- 
neuve; Je h u d i M e n u h in ;  le p e in tre  
Nolde, don t il possède une oeuvre, ce 
qui l 'am ène à débaptiser le secrétariat 
de la C h a n c e l le r ie  p o u r  l 'a p p e le r  
Nolde-Kammer; notre Max Frisch, qu'il 
invite au Congrès du Parti socialiste al
lemand; Günther Grass, qu'il apprécie 
en dépit des attaques violentes, voire 
acerbes, que l'écrivain lui adresse. Par
lant de tous avec une faculté d 'en thou 
siasme... J'allais dire: juvénile!

Et qui termine son livre par un  der
nier chapitre intitulé «Am Ende bleibt 
Dankbarkeit» (en français, En fin de 
com pte reste la reconnaissance). Re
c o n n a is sa n c e  a p p a re m m e n t  envers 
Dieu, mais aussi envers tous ceux qu'il 
a rencontrés.

Je me suis permis de lui écrire pour 
lui dire ma sympathie -  et cet hom m e 
de huitante-deux ans a pris la peine de 
me répondre et de m 'envoyer son der
nier livre: A u f  der Suche nach einer ôf- 
fentlichen Moral (A la recherche d 'une 
m orale  publique), un  effort pareil à 
celui que fit Romain Rolland dans les 
années 18 pour proposer une éthique à 
u n  m onde  déboussolé et qui ne sait 
plus à quel saint se vouer, les jeunes en 
particulier. Jeanlouis Cornuz

MÉDIAS ET SPORT

Bravo, la TSR!

L
a  r e t r a n s m i s s i o n  té lév isuelle  des 
jeu x  de S y d n ey  fu t  in s t ru c t iv e  
qu an t au pouvoir m édiatique. La 

diversité des disciplines olympiques est 
telle qu 'il é tait exclu de tou t re trans
mettre. Les télévisions nationales choi
sissaient donc les épreuves où les can
d id a ts  du  pays a v a ie n t  q u e lq u e s  
chances de se distinguer. Par la vertu 
de ce choix, ces com pétitions ém er
geaient du néan t. Seule la télévision 
leur donna it  la d im ension grand p u 
blic. Certes, les finales reines de l'a thlé
tisme focalisaient l 'a tten tion  de tous. 
Mais sans la télévision elles auraient 
é té  re lég u ées  au  ra n g  d 'u n  s im p le  
concours international.,

Le paradoxe c 'est que la télévision 
paie  cher, de p lus  en  p lus cher, les 
d ro its  de re tran sm iss io n  de rendez- 
vous sportifs qu'elle contribue à haus
ser au rang d'événements. Plus elle les 
fait valoir, plus elle passe à la caisse.

Jusqu'ici dans la mesure où la télévi
sion s'y retrouvait en audience, donc 
en  p u b lic ité  à ta rif  fort, u n  ce rta in  
équilibre était respecté.

La scandaleuse mise aux enchères 
(sans cahier des charges véritablement 
contra ignant) d 'u n  droit exclusif sur 
les cham pionnats  du m onde accordé 
pour deux cham pionnats  successifs a 
rom pu  l 'échange des avantages réci
p roques. La TSR a refusé de se so u 

m ettre  au tarif im posé par la société 
détentrice des droits. Espérons qu'elle 
t ie n d ra  fe rm e! Si d 'a u tre s  TV p o u 
vaient suivre son exemple et casser les 
surenchères in d écen tes  que l 'o n  re 
trouve dans tous les sports médiatisés 
gangrenant toute l'institution, y com 
pris les salaires in d écen ts  (exem pts 
d 'im pôts dans beaucoup de pays) des 
joueurs.

Et si les téléspectateurs, qui paient au 
bout du compte, soit en taxe, soit en 
charge publicitaire grevant les produits 
q u 'i ls  c o n so m m e n t  in te rv e n a ie n t  à 
leur tour. D 'abord en soutenant les té
lévisions qui font preuve de fermeté et 
de courage. ag
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